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LE NOUVEAU MINISTÈRE 
Le 
X t ministère .Brisson est constitué 

C'est QQ ministère radical homogène. 
Nous eussions préféré un ministère de 
concentration, ou de conciliation, selon 
la nouvelle e ipress iou adoptée. Nous 
espérions qu'après le vote de la Chambre, 
iaterprètant le sentiment unanime du 
pays républicain, et déclarant qu'il fallait 
gouverner avec une majorité exclusive
ment républicaine, l 'union se serait faite 
entre radicaux et modérés. 

Et nous pensions que cette union de
vait être la base d e l à politique a suivre 
par noire nouvelle assemblée léginlative ; 
qu'il était possiblo d* déterminer un pro
gramme de réformes accepté par tous, 
et qui eût marqué la trace de cette légis
lature. 

Les républicains de gouvernement ne 
l'ont pas voulu. . 

En vain, MM. Sarrien et Pev t ia l leur 
ont offert le rameau d'olivier. En vain, ils 
ont sacrifié l a révision de la Constitution 
et le principe de l 'impôt global et progres
sif sur le revenu. En vain, i ls ont poussé 
jusqu'aux plus extrêmes limites l'esprit 
de conciliation et de concorde. 

Ces singuliers modérés ont repoussé 
tontes les propositions d'entente. Ils ont 
fait échouer, par leur intransigeance, les 
deux combinaisons ministérielles proje
tées, e tM. Félix Eaure a dû, t lnalemeot, 
s'adresser à M. Henri Brisson pour dé
nouer une crise qui menaçait de trop se 
prolonger. 

M. Félix Faùre a observé, en ces dif
ficiles circonstances, une correction cons
titutionnelle dont il convient de le fé
liciter. 

M^jje Caesa^oac l ' injurie, et quelques 
""journaux modérés critiquent vivement sa 

conduite. 11 ne pouvait , cependant, que 
s'inspirer 'du seul vote clair et précis qui 
a ' t été émis par la nouvelle Chambre 
celui dont nous parlions fout à l 'heure, 
relatif à une majorité i exclusivement 
républicaine. » 

Le cabinet Brisson durpra-t-il ? C e a t la 
question que tout le monde se pose. E t la 
séance de jeudi à la Chambre, où il sera 
probablement interpellé sur sa politique 
générale, nous fixera à ce sujet. 

Nous ne pouvons, qnant à nous, que lui 
adresser nos vœux les plus ardents . Nous 
le soutiendrons avec la même énergie que 
nous aurions mise â défendre le eabinet 
de concentration républicaine qui avait 
nos préférences. Qfer. nous est imons que 
dans la situation actuelle, le devoir de 
tous les sincères républicainsest d'accor
der leur appui aux hommes de bonne 
volonté qui ont accepté la lourde succès 
sion du cabinet Méline. 

Après deux années de politique de divi 
sion républicaine et de réaction, un gou 
vernernent qui fuit appel au concours de 
tous les républicains a droit à tous les 
encouragements et à toutes les sympa
thies. 

M. Brisson n'a pu faire l'union des per 
sonnes. I l propose de faire l 'union sur ur 
programme démocratique et réformateur. 
Quel républicain oserait lui refuser soc 
appui? Qui oserait prendre la responsa
bilité de jeter le pays dans une nouvelle 
crise dont on ne pourrait prévoir l ' i ssue? 

La politique do M. Méline, l'alliance 
avec les monarchistes et les cléricaux, ( 
été souverainement condamnées etflétr 
par le suffrage universel. Dans notre dé
partement du Nord, nous pourrions citer 
tels députés modérés qui n'ont été élus 
que parce qu'i ls ont pris l 'engagement de 
répudier les compromissions cléricale: 

Personne, dans le parti républicain 
veut retomber duns ces er rements du 
passé. 

Il ne reste donc qu'a se rallier a un mi 
nistftre franchement républicain. 

C'est ce qui se produira, nous eu som 
mes convaincus. 

Dès jeudi , te ministère Brisson obtisn 
dra une majorité peu considérable, mai! 
suffisante pour assurer son existence 
pendant quelques mois . Et alors sou sort 
fera entre ses mains . 

Ce qu'il loi faut, c'est gouverner, sans 
violence, mais avec fermeté, et avec la 
vision da i r e et résolue du but poursuivi 
et du résultat à atteindre. 

La majorité durable, il l 'aura, s'il le 
veut. Elle existe, encore indécise et hési
tante. Il lui suffira d 'un peu d'énergie 
pour la former et pour la prendre . 

Le pays est avec lui. L'opinion publi
que assiste, anxieuse, à sou avènement . 
Qu'il mette à profit l 'universelle sympa
thie qui l 'environne ; qu'il aide a se dé
gager le sentiment républicain, un peu 
troublé et déconcerté par deux années 
de gouvernement réact ionnaire ; que les 
nouveaux ministres se produisent dans noa 
éiotrUiueiU* et Tiennent M met t re en 

contact avec nos patriotiques populations: 
Ct l'on assistera à une véritable explosion 
dn sentiment populaire- et la poiH-ée dé
mocratique sera si puissante qu'elle aura 
dans le Parlement un contre-coup irrésis
tible. Et le cabinet Brisson, dont l'exis
tence apparaît anjoui-il'hui si précaire, 
fournira peut-être une carrière longue et 
féconde. 

Georges ROBERT. 

APRÈS LE SCRUTIN 
La Dépêche répond à 1 Echo du A'oi* ' , et ( 

lui rtiircssc un i/uot ego devant lequel s'elï< 
drera, probablement, la jactance du ( 
gouvernement : 

Il n'j aurait pas grande 

Le premier liv 

iriale est sévère et catégorique. 
L'Echo du Nord reiê»era-t-il le défi qui lui 

est porté, ou se soumettra-t-i) 1 11 serait 
intéressant, pourtant, que dans les électior 
partementafes de juillet prochain, chaque parti 
se présent&t au scrutin avec sou drapeau. 
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Les livres jaunes 
On a-distribué hier, à la Chambre, une série 

de documents diplomatiques qui nous sont ar
mes dans la soirée et qui comprennent : 

^• Les arrangements, actes et-contentions 
concernant le Nord, l'Ouest et le centre de 
l'Afrique. 

(Ces documents vont de 1881 ii 1898). 
9' Le livre jaune relatif aux affaires d'Orient, 

les documents concernant l'indemnité de guerre 
Hellénique et l'évacuation de la Thessalie. 

3 ' Les documents concernant notre politique 
en Chine (de 1804 h 1898). 

4' Le texte de la convention entre la France 
et la Grande-Bretagne fixant la délimitation de 
nos possessions a la Cote d'Ivoire, au Soudan et 
tu Dahomey. 

tels sont lei documenta communiqués depuis 
vingt-quatre heures à la presse, par le ministère i 
des affaires étrangères. 

Examinons-les successivement d'une façon 
1res suecîntc et dans leurs grandes lignes. 

Le I 
YXfriqu 

passé entre la République française et le 
Bey de Tunis, le 19 mai 1881, la révision des 
traités de 1881 à 1897 et ta série des décrets 
tunisiens. 

L'acte général de la conférence africaine, si
gné à Berlin le 96 février 188». 

" général de la conférence de Bruxelles, 
du 9 juillet 1890 et toute la correspondance 
échangée à ce sujet entre les gouvernements 
français et belge. 

Le même livre contient les documents dipl 
mat i que s concernant : 

Le Por tugal . — Convention relative à la 
délimitation des possessions française et portu
gaise dans l'Afrique occidentale (12 mai 1888). 

La République de Libéria. — Arrange 
ment relatif à la délimitation de nus posses-

e relative â la convention d'extra-

Sta t indépendant du Congo. 

Straueb, président de l'Association internatio
nale du Congo. — Les conventions entre la 
France et cette association. — Le Protocole dé' 
Montant nos territoires (49 avril 1887). — LE 
déclaration signée de MM. Casimir Périer et dti 
comle Rosier de Grelle, secrétaire d'Etat des 
affaires étrangères de l'Etat indéoendant 
Congo (30 mars 1894). — L'arrangement: 
venu le 14 août 1894 entre la France et 

Congo. 
Allemagne. — Protocole concernant les 

possessions françaises et allemandes a la côte 
occidentale d'Afrique et en Océanie (24 décem-

1885). — Délimitation franco-allemande à 
la cote des Esclave» (ter février 1887). — Déli
mitation des possessions françaises du Daho
mey, du Soudan et des possessions allemandes 
du Togo (93 juillet 1897)" 

Angle ter re . — La série des arrangement: 
entre la France et la grande Bretagne fixant le: 
fiontlèrea des possessions françaises et anglaise! 
sur la côte occidentale d'Afrique et toute la 
correspondance échangée u ce sujet. 

L'a:tc général de la Conférence africaine signé 
a, Berlin débute ainsi : 

An nom de Dieu Tout Puissar 
Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de 

'russe ; Sa Majesté l'Empereur d'Autriche, Roi 
nostolique de Hongrie ; S. M. le Roi des Belges; 

J, M. le Roi de Danemark ; Sa Majesté le Itoi 
d'Espagne ; le Président des Etats-Unis d'Amé
rique ; le Président de la République Française ; 

Majesté la Reine du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et d'Irlande, Impératrice des 
Indes ; S. M. le Roi d'Italie ; S. M. le Roi des 
Pays-Bays ; le Grand-Duç de Luxembourg ; 
S. M, le Roi de Portugal et des Algarves ; S. M. 

Empereur de toutes les Russies , S. M. le roi 
de Suède et de Norvège ; et S. M. 1 Empereur 
des Ottomans. 

Voulant régler, dans un esprit de bonne en-
nle mutuelle, les conditions les plus favorables 
. développement du commerce et de la civili-
tion dans certaines régions de l'Afrique, et 
surer à tous les peuples les avantages de la 
rc navigation sur les deux principaux fleuves 
ricains qui se déversent dans l'Océan Allunti-
1e ; dWreax, d'autre part, de prévenir les 
alentendua et les contestations que pourraient 
uiever à l'avenir les prises de possessions nou

velles sur les eûtes de l'Afrique, et préoccupés 
même temps des moyens d'accroître le bien-
e moral et matériel des populations indigè-
i, ont résolu-, sur l'invitation qui leur a été 

adressée par le Gouvernement Impérial d'Alle
magne d'accord avec îe Gouvernement ta la 
République Française, de réunir â cette fin une 

i n f r n 
conférence a successivement discute et 

Déclaration relative a la liberté du 
ce dans le bassin du Congo, ses einb.iu-

i- Une Déclaration concernant la traite des 
esclaves et les opérations qui, sur terre eu sur 
mer, fournissent des esclaves à la traite ; 

3' Une déclaration relatives, la neutralité des 
territoires compris dans le bassin conventionnel 
du Congo ; 

4' Un Acte de navigstîon du Congo ; 
5- Un Acte de navigation du Niger ; 
6* Une déclaration introduisant des règles uni

formes dans les occupations qui pourront 
lieu 4 l'a r les cotes du continent afri-

L'Allemagne par le sieur Othon, Pr 
Bisinan k. clmncilier de l'Empire. 
• L'acte général a .jié signe par les pléaipoteD' 
paires respectif», le «i février 1883. 

• L'acle fiJnérat de la conférence de Bruxelles 
• été signe le 9 juillet 1890. 

Cette conférence avait pour bat de mettre 
terme aux crimes et aux dévastations eng 
drées par la traile des esclaves africains. 
J Tous les les Etats européens y étaient rci 
•intés, ainsi que le Roi Souverain de l'état 
ftpendanl du Congo, le Shah de Perse et le 
pulun de Zanzibar. 

La France avait désigné 
flaires : MM. Albert Bouree, représentant 
France a Bruxelles et Cogordan, directeur du 
eebinet du ministre des affaires étrangères. 

Les moyen» reconnus les plus efficaces, 
urs de celte conférence, pour combattre la 
lite des esclaves, sent les suivants : 
I, Organisation des services administratifs 

Judiciaires, religieux et militaires ; 2. Etablis 
sèment de sUtions fortement occupées; 3 
Constructions de routes et de voies ferrées 
4. Installation de bateaux à vapeur sur le» coun 
d'eau navigables; ÏS. Etablissement de ligne; 
télégraphiques ; ii. Organisation d'expéditium 
et de colonnes mobiles : 7. Restriction de l'im 
portation des armes à feu. 

Un des articles concernant les transport) 
d'esclaves par terre, dit : 

lurveillance rigoureuse sera oiganiséc 
i les i l e * ,• 

k l'effet d'empêcher la r 
barquement des esclavt 
ainsi que le départ v 
seurs à l'homme ei 

eues de l'Intérieur, 

marchands d'es-

Ne < i pas 1 
l'histoire des s 

Et c'est pourtant en 1890, qu'on a dil ] 
de* mesures énergiques pour arrêter 1 
des esclaves, 

t'arrange: 
1*9, 

gné à Lisbonne le 
e, le Portugal et le 
entrée et de sortie dans le 

"ClIuilIllJ BU UHIfsj, 
Tous les produits importés 

de leur valeur, sauf les armes, les : 
poudre et le sel qui acquitteront 
10 p. 0(0. Les alcools sont réservés 

Comme détails intéressa: 
produits exportés du bassin occidental du Congo, 
nous relevons les chiffres suivants : 

Lés droit» de sortie sur l'ivoire sont : 
Morceaux d'ivoire : 10 (r. le kilog. 
Dents d'un poids inférieur & G kilog, : 16 fr 

le kilog. 
Denis d'un poids supérieur à 6 kilog. : 91 fr 

le kilog. 
GaoHtcboue, 4 fr. le kilog. 
Ces tarifs sont établis pour dix ans; 

Le lirre jaune mentionne encore : 
i- Une déclaration faite au nom de la Francf 

par M. Waddington, reconnaissant le protec
torat britannique sur les lies de Zanzibar et dt 
Pemba. 

2 Une déclaration de lord Salisbury recon 
naissant au nom de l'Angleterre, le protectoral 
de la France sur Vile ne Madagascar. 

Ci>s deux déclarations sont datées du 5 aoùl 

Le 14 juin 1898, M. Hanolatix pour la France 
et Syr Edrnund Monson, ambassadeur d Angle
terre à Paris, ont signe le Protocole avec ses 
annexes, fixant U délimitation des possessions 
françaises de ia côte d'Ivoire, du Soudan et du 
Dahomey ; des colonies britanniques de ia c6le 
d'Or et du Lagos. 

La convention établit également les sphères 
d'influence des deux pays a l'est du Niger. 

Cette convention doit être très prochainement 
soumise a l'approbation de la Chambre des dé
putés et du Sénat. 

Les délégués qui ont préparéce projet étaient ; 
Pour la France : MM. René Lecomte, ministre 
enipotenliaire ; L. Gustave Uinger, directeur 

des affaires d'Afrique au ministère des colonies. 
Pour l'Angleterre : MM. Martin Gosselin, m> 

nistre plénipotentiaire; William Everett,colonel 
attaché au ministère de la guerre à Londres. 

Dans un second et dernier article relatif aux 
Livres Jaunes •>, nojs passerons rapidement 
» revue les documents diplomatiques concer-
ant la Chine et les affaires d Orient. 

E. LAGRILLIÈRE-BEAUCLERC. 

US M b H MINISTRES 
• «e. ofillés'pôrteféîiilïêsWteUFs ttfuHJrés 

L'élection do bâtonnier ;i Paris 
Paris,-is juin. —M- Ploj«i\ qui filait orri 

Quintuple Tentative de Suicide 
is, SSjum. — Un drame épouvantable 

iflisiiuimi'iil t 
, MU » 

. .- de M. 
Ndudin et y trjuvèrent les enfants inanimes sur 
un grabat ; au milieu de la chambre, deux re
chauds de charbon. 

furent asxStUt prodigués aux en. 
fants. qui nurent être rappelés k la vie. 

D'aDrès* l'enquête, le père et la mère onl 
essayé eux-mêwe»de se donner la mort avei 
leurs enfants, maistte ia voyant pas » 
vite.i l ts 
On craia 
leur* 

Nos Dépêches 
Par Fil Télèohonique spécial 

Le Mm Ministère 
Paris, 88 juin. — Le no 

déûnitivement constitué d" 
Présidence du Conseil et in 

Affaires étrangères 

Instruction Publique 

Agriculture 
Travaux publi 
Sous-secrétair 

B r i s non 
DelcavM*. 
Pcy t r av l 

( .(H-kroy 
T r o s a H l o t . 
M t t r > f j « a l « 

'ilimy 

M o n g e o t . 
est rendu fa l'Elysée fa i l heures 
iris une entrevue qui a dnré un 

, a fait connaître au Préaident de 
la République la composition du ministère telle 

ie nous la d^nnoDSpIns haut. 
M. Brisson a fait signer par M. Félix Faure le 

décret le nommant président du Conseil et 
ministre de l'intérieur. 

K. Brisson était allé auparavant chei M. Mé-
te, et lui avait demande d'apposer sa signature 
has du décret qui l'investit du pouvoir de 

conseil, minisl r» <!•* l'intérieur, en 1891, mua4M 
affaires étrangères (reinpls:emenl de M. •*#-
thelot). Députe de Chalons-suMÉarne. 'Oftessf 
de U Légion d'honneur. 

M . S A R R I E N 
M. Jean-Marie-Ferdinand Sarriev, mlnt»ir*4$ 

la justice, né à Hourbou-Lancy (Saône-tt-Loirs^ 
le 13 octobre JKiO. Avocat. Elu député kCk>< 
rolles, février 187b'. Ministre des postes et téiaV 
graphes (cabinet Brisson, avril 1895), Ministf* 
de l'intérieur (en binet de Freyeinet, janvier t M g . 

S.lis de la justice (cabinet Go blet, décembre iMR£ 
imstre de l'intérieur (cabinet Tîrtrd,d*ce««*r 

1887). Décoré de la Légion d'honneur. 

M. PEYTRAL 
M Paul-Louis Pcytraf, ministre des naaaca* 

né à Marseille, le 20 janvier 1849. PharutaeiM. 
Député de Marseille depuis 18M. " 

:t nnx finances (cabinet de 
tasU). Ministre des finance* 

quel, 3 avril 1#W, etcîbinetCb. 
Sénateur, depuis 1894, • 

CAVAIGNAC 

président du Conseif. 
inistres 

M Brisson ; ils t 
Président de lu Républiq: 

réunis k 3 heuvM chez 

portant constitution i 

NOTES BIOGRAPHIQUES 
M. BRISSON 

M. Eugène-Goderroy Ovaigate, 
, oé à Paris, le 'M i " 

i la médaille mili 
Sous-secrétaire d'Etat i 
Ministre de la marine < 

•Calais. 

M. LOCKROY 

M. Henri Bri 

îsas. Licencié en droit. Adjoint 
4 septembre 1870. Membre de l'Assemblée 

2e 

M. DELCASSÉ 
M. Théophile Deleassé, ministre des affaires 

étrangères, né k Panjiprs, le 1er mars 1852. 
lettres. Journaliste. Sous-secrétaire 
colonies sous les ministères Ribot 
: 1893) et Dapuy (5 avril 1893) 

Ministre des colonies (30 mai 1894) dans te ca 
binet Dupuy. Député de Foix. Chevalier de L 

'. Lénn-Vidor-Augusle Bourgeois, ministre 
instruction publique, né fa Paris, le 21 mai 

(851. Docteur en droit. Ancien préfet du Tarn, 
de la Haute Garonne. Directeur des affaires 
communales à I intérieur. Préfet de poitee en 
1887. Riu «• 1888, élection partielle. Seus-secré-
taire d'Etat fa rint4rieur(i»iiiUte«rio«oet, tgîm. 
Ministre de l'instmelion publique (cabtasts de 
Freycinet et Loubet, 1892). Mimalredé la jwtiet 
«raninet Ribot, déetmkré J8931 ^ ' V!^ 

M. Etiennft-Anioine-Edouaril Simon, dit L«t-
kror, miiii»lpe de ia marine, ni i Par», la 11 
juillet 1840. Journaliste. Membre de l'Aaemblec 
nationale, 1871, pour les Bouches-du-RhôM. 
" : : t r e du commerce (1885 et 1886). Ministre 

_ nstruction publique (1888). Vice-président 
de la Chambre (1893 et 1891). Députe de Paria, 
l ie arrondissement, 2e 

M. MARUÉJOULS 

droit. Conseiller de préfecture. Lnu^ 
rèat de l'Académie française. Elu, en 1880. de-

de Villefranche, 2e circonscription .^Ortiriff 

de l'afheuHure dana te < 
1893), dans le cabinet Ckàatte-Msitrl 
1*93 et dans le eeatMt DasNr IsMi É>« 
putédOrtàaM.De eil l«l l^îni»î 
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M. Georml ta r i i n i l > S » « t i 


